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La présente instruction abroge :

-  l’instruction n° 92-156-M93 du 16 décembre 1992 relative au seuil dans les établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) ;

-  l’instruction n° 93-076-M9 du 2 juillet 1993 relative à la comptabilisation des opérations effectuées
sur des comptes en ECU.

À compter du 1er janvier 2002, le seuil en-dessous duquel les établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel sont autorisés à comptabiliser en charges des biens correspondant à
la notion d’immobilisation est fixé par l’instruction codificatrice n° 00-076-M93 du 21 septembre 2000
relative à la réglementation budgétaire, financière et comptable des établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel.
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